
     Commission Départementale Audiovisuelle 
STAGE DEPARTEMENTAL DE DECOUVERTE 

PHOTO ET VIDEO SUBAQUATIQUE 
Du samedi 9 juin au dimanche 10 juin 2018 à l’Ile d’Yeu 

 

         LIEU 
SUB’EVASION – Port de la Meule BP 201 85350 ILE D’YEU 
 

         TRAVERSEE BATEAU 
Compagnie Vendéenne     09/06/2018 : Départ de Fromentine     9h15 

10/06/2018 : Départ de l’Ile d’Yeu   18h15 
 

         ANIMATION 
 Thierry COADOU – Responsable de la Commission Audiovisuelle au niveau de la région 

 

         PROGRAMME : Objectif principal : Prendre du plaisir sous l’eau, apprendre quelques notions 
essentielles et partager ses prises de vues avec le groupe 
Samedi matin 

 Accueil des stagiaires et installation  
 Théorie avant 1ère plongée (en salle) 
 Apéritif (offert par le CODEP 85) et déjeuner 

Dimanche matin 
 2ème plongée  
 Débrief – Partage des prises de vue (la Meule) 
 Pique-nique 

Samedi après-midi                               
 1ère plongée       
 Débrief – Partage des prises de vue 
 Dîner 
 Soirée libre 

Dimanche après-midi 
 3ème plongée  
 Débrief – fin de stage (en salle) 
 Retour au bateau 

 

       CONDITIONS DE CANDIDATURE 
 Niveau 2 technique minimum 
 Licence FFESSM 2018 

 

       MATERIEL NECESSAIRE 
 Matériel de plongée personnel ou location à SUB’EVASION 
 Matériel informatique (portable) – cordons … pour visualiser les photos/vidéos 
 Son appareil photo ou GoPro + caisson + éclairage (facultatif) 

 Possibilité de prêt de 2 appareils photo appartenant au CODEP 85 
 Blocs et plombs prêtés par SUB’EVASION 

 

       Coût du stage : 195,00 € 
Ce prix comprend : 

 L’hébergement en pension complète : 1 nuit, petit déjeuner et 3 repas (dont 1 pique-nique) 
(Chambres de 3 à 4 personnes tout confort) 

 la taxe de séjour 
 Le transport en bateau Aller/Retour 
 Les divers transports sur l’île 
 Les 3 plongées 



 

       Renseignements 
 Gaëtanne BONNAUDET : Tél. 02 51 86 34 71 61 – g.bonnaudet@club-internet.fr 

 
 

       Procédure d’inscriptions  –  Date limite d’inscription : 30/04/2018 
   

       Nombre de personnes : 10 maximum  
 

1. Remplir le formulaire en ligne sur le site du CODEP 85 
 

2. Envoyer votre chèque d’acompte de 60,00 € (encaissement après le stage) avec les documents demandés 
à l’adresse suivante : Gaëtanne BONNAUDET 2 place Zurbaran 85000 LA ROCHE SUR YON 
 
Le solde de 135,00 € (par chèque) sera à régler lors du stage. 

 

mailto:g.bonnaudet@club-internet.fr

